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INDE - RESTRICTIONS QUANTITATIVES A L'IMPORTATION
DE PRODUITS AGRICOLES, TEXTILES ET INDUSTRIELS

Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Etats-Unis

La communication ci-après, datée du 3 octobre 1997, adressée par la Mission permanente des
Etats-Unis au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée à la demande de cette
délégation.

_______________

Le 15 juillet 1997, le gouvernement des Etats-Unis a demandé l'ouverture de consultations
avec le gouvernement indien conformément à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, à l'article XXII de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 (le "GATT de 1994"), à l'article 19 de l'Accord sur l'agriculture
(dans la mesure où il incorpore par référence l'article XXII du GATT de 1994) et à l'article 6 de
l'Accord sur les procédures de licences d'importation (dans la mesure où il incorpore par référence
l'article XXII du GATT de 1994), au sujet des restrictions quantitatives maintenues par l'Inde à
l'importation d'un grand nombre de produits agricoles, textiles et industriels (WT/DS90/1). Les
Etats-Unis et l'Inde ont procédé à des consultations au sujet de ces mesures le 17 septembre à Genève
et ont examiné leur compatibilité avec les dispositions pertinentes du GATT de 1994, de l'Accord sur
l'agriculture et de l'Accord sur les procédures de licences d'importation. Ces consultations ont apporté
des éclaircissements utiles mais n'ont pas permis de régler le différend.

De l'avis des Etats-Unis, il apparaît que les restrictions quantitatives maintenues par l'Inde,
visant, mais pas exclusivement, plus de 2 700 lignes tarifaires englobant des produits agricoles et
industriels notifiées à l'OMC à l'annexe I, partie B du document WT/BOP/N/24 daté du 22 mai 1997,
sont incompatibles avec les obligations découlant pour l'Inde des articles XI:1 et XVIII:11 du GATT
de 1994 et de l'article 4:2 de l'Accord sur l'agriculture. En outre, les procédures et pratiques en matière
de licences d'importation du gouvernement indien sont incompatibles avec les prescriptions fondamentales
de l'OMC énoncées à l'article XIII du GATT de 1994 et à l'article 3 de l'Accord sur les procédures
de licences d'importation.

Les restrictions quantitatives susmentionnées incluent toutes les prohibitions, interdictions,
restrictions, licences et licences spéciales à l'importation et la prohibition des quantités non commerciales
(échantillons) ainsi que les procédures de mise en oeuvre et d'administration de ces mesures.

Les Etats-Unis et l'Inde poursuivent des consultations encourageantes sur ces mesures dans
l'espoir de régler le différend. Toutefois, en l'absence d'une solution à l'heure actuelle, les Etats-Unis,
afin de préserver leurs droits, ont l'honneur de demander qu'à sa prochaine réunion qui aura lieu le
16 octobre 1997, l'Organe de règlement des différends établisse un groupe spécial chargé d'examiner
cette question.

En conséquence, les Etats-Unis souhaitent que cette demande d'établissement d'un groupe spécial
soit inscrite à l'ordre du jour de la réunion de l'Organe de règlement des différends qui aura lieu le
16 octobre 1997.




